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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

 
Le 18 mai 2018, vers 15 h 15, une représentante de l’employeur accède à l’intérieur d’un camion de 
cuisine de rue alors qu’une génératrice à essence, positionnée à l’intérieur du véhicule, est en marche. 
Quelques instants plus tard, la représentante de l’employeur perd connaissance.  
 

Conséquences 

 
La représentante de l’employeur est intoxiquée mortellement au monoxyde de carbone (CO).  
 
 
 
 
 

 
 

Photo 1 : Camion de cuisine de rue impliqué dans l’accident 
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Abrégé des causes 

 
 

• Le fonctionnement d’une génératrice à l’intérieur d’un camion de cuisine de rue, alors que les 
portes sont fermées, entraîne une accumulation de CO; 
 

• Une représentante de l’employeur est exposée à une concentration mortelle de CO. 
 
 
 
 

Mesures correctives 

 
À la suite de l’accident de travail, la CNESST a interdit l’usage de la génératrice à l’intérieur du camion 
de cuisine de rue. La CNESST a également interdit l’alimentation de l’appareillage électrique 
(RAP9126449 émis le 23 mai 2018).  
 
L’employeur a rédigé une procédure de travail dans laquelle la génératrice doit être positionnée à 
l’extérieur du véhicule pour être utilisée. La CNESST autorise l’employeur à utiliser la génératrice dans 
ces conditions. L’accident de travail n’étant pas relié à l’appareillage électrique, la CNESST autorise 
l’employeur à utiliser l’alimentation électrique du camion de cuisine de rue (RAP9130336 émis le 4 juin 
2018). 
 
 
 

Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il constitue 
un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. Il peut 
également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise 9117-7337 Québec inc. offre des services de consultation pour les franchises en 
restauration, exploite un gite à Granby ainsi que des véhicules servant à la cuisine de rue. Les 
activités de cuisine de rue sont désignées sous l’enseigne Luv Shack (ci-après utilisé dans le texte). 
 
[ … ], M. [ A ], reçoit l’aide de Mme [ B ] dans l’accomplissement de certaines tâches. À ce titre, 
elle est considérée comme une représentante de l’employeur. L’entreprise emploie [ … ] 
travailleuses pour ses activités de cuisine de rue. Trois véhicules sont utilisés, dont deux remorques 
et un camion. Luv Shack est présente dans plusieurs foires et festivals du Québec principalement 
durant la période estivale. Les services de cuisine de rue sont également offerts à une clientèle 
d’affaires. 
 
 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

L’entreprise ne possède pas de mécanismes de participation formels relativement à la santé et la 
sécurité du travail autre qu’une communication verbale avec les travailleuses pour certaines 
directives. 

 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail n’exige pas de mécanismes de prise en charge 
règlementaire en santé et sécurité du travail (programme de prévention, comité de santé et sécurité 
du travail, représentant à la prévention) pour les établissements du secteur d’activité de Luv Shack. 
 
En début de saison, les travailleuses nouvellement engagées suivent une formation avec 
l’employeur et sa représentante. Par la suite, les travailleuses sont jumelées à l’un deux pour 
effectuer leurs tâches journalières.  
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le lieu de travail est situé à la Place de la gare à Granby. Il s’agit d’un vaste stationnement dont 
certaines places sont dédiées à des camions de cuisine de rue. Le camion de Luv Shack se 
positionne derrière celui du Orange Saumon visible sur la photo 2.  Le stationnement est plat et le 
site n’est pas alimenté par le réseau électrique.  Il borde la piste cyclable La Granbyenne. 

 
 
 

 
    

Photo 2 : Emplacement du camion de cuisine de rue 
 
 

 
3.2 Description du travail à effectuer 

Le travail consiste à servir des repas à la clientèle à partir d’un camion de cuisine de rue.  Ces 
services sont offerts à la Place de la gare. L’ouverture du camion comprend différentes tâches 
comme le démarrage de la génératrice, la préparation de nourriture, la sortie à l’extérieur du 
véhicule de différents objets tels que le panneau d’affichage des menus.  
 

Emplacement du camion 
Luv Shack 
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Une fois la journée de travail complétée, la génératrice est arrêtée et les objets situés à l’extérieur 
du véhicule sont rangés à l’intérieur. La fermeture du véhicule comprend notamment les tâches 
suivantes: 
 

• Le nettoyage de l’intérieur du véhicule; 
• Le verrouillage des tiroirs; 
• La vidange de l’huile des friteuses; 
• L’installation de bandeaux sur certains équipements pour éviter la chute d’objets; 
• Le ramassage des déchets; 
• Le rangement de certains équipements comme la cafetière, le presse-panini. 

 
Le véhicule est ensuite conduit à la résidence du [ A ] à Granby. Il y est alimenté en électricité à 
partir du réseau d’Hydro-Québec pour assurer le fonctionnement de certains équipements 
(exemple : réfrigérateur). 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT: FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le 18 mai 2018, vers 10 h, Mme [ B ], représentante de l’employeur conduit le camion de cuisine 
de rue à son emplacement réservé à la Place de la gare à Granby. Elle est rejointe par Mme [ C ], 
travailleuse. Ensemble, elles préparent l’ouverture du camion de cuisine de rue.  
 
Vers 10 h 40, à l’aide de son véhicule personnel, la travailleuse conduit la représentante de 
l’employeur à sa résidence à Granby et revient à la Place de la gare. 
 
Vers 11 h, la travailleuse démarre la génératrice et entreprend les opérations de cuisine de rue. 
 
Vers 14 h, elle entame la fermeture du camion, mais ne la termine pas. Elle laisse quelques objets 
à l’extérieur du camion notamment un bac à huile, l’affiche d’un menu, un marchepied. Elle ferme 
et verrouille les portes du camion de cuisine de rue. La génératrice fonctionne toujours. 
 
Vers 14 h 45, la travailleuse se rend en automobile à la résidence de la représentante de 
l’employeur. Elles reviennent ensemble à la Place de la gare vers 15 h 05. La travailleuse dépose 
la représentante de l’employeur sur place et quitte les lieux vers 15 h10.  
 
Vers 16 h, M. [ D ], [ … ] du camion cuisine de rue Orange saumon constate que des accessoires 
sont toujours à l’extérieur du camion cuisine de rue Luv Shack sans voir personne en périphérie du 
véhicule. Il marche en faisant le tour du camion sans entendre de bruit. Il constate que la porte 
arrière droite du véhicule est simplement appuyée sur la porte gauche qui est refermée 
complètement.  
 
Entre 16 h et 18 h, [ A ] de Luv Shack tente à plusieurs reprises d’appeler la représentante de 
l’employeur, mais en vain. Il décide alors de se rendre à la Place de la gare.  
 
Vers 18 h 15, [ A ] arrive sur les lieux. Il ouvre les portes arrière du camion de cuisine de rue et 
aperçoit la représentante de l’employeur gisant sur le plancher intérieur du véhicule. M. [ E ], [ … ] 
ayant suivi une formation de secouriste, porte assistance au [ A ] afin de prodiguer les premiers 
soins à la représentante de l’employeur. 
 
Vers 18 h 30, l’ambulance rejoint le site et transporte la représentante de l’employeur au Centre 
hospitalier de Granby où son décès est confirmé.  
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Informations sur les véhicules de cuisine de rue 

Le véhicule impliqué dans l’accident est un camion Dodge Sprinter 2006. Il a été acheté sur le 
marché de véhicules usagés par l’entreprise. Les accessoires, le mobilier et l’équipement situés à 
l’intérieur ont été choisis par l’entreprise et installés par la suite par un sous-traitant. Le véhicule 
en est à sa première année d’exploitation par Luv Shack. 
 
La photo 3 montre l’aménagement intérieur du camion qui comprend notamment un réfrigérateur, 
des friteuses, un micro-ondes et d’autres équipements de restauration.  
 
 
 

 
 

Photo 3: Aménagement intérieur du camion 
 

 
 
Le panneau de distribution électrique du camion peut être raccordé au réseau d’Hydro-Québec ou 
à une génératrice portative fonctionnant à l’essence. La génératrice est installée à l’arrière du 
véhicule tel que montré sur la photo 4. La sortie des gaz d’échappement est orientée vers 
l’extérieur du véhicule (photo 5). 
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Photos 4 et 5 : Génératrice à l’intérieur du camion 
 
Deux portes situées à l’arrière du véhicule permettent l’accès à l’intérieur (photo 6). Pour refermer 
le véhicule, il faut, dans l’ordre, fermer la porte de droite sur celle de gauche. 
 
 

 
 

Photo 6 : Portes arrière du camion 

Génératrice 

Sortie des gaz 
d’échappement 
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Des essais réalisés sur les portes arrière du véhicule montrent que la porte de droite peut se 
refermer seule, sous l’effet de la gravité ou du vent, et s’appuyer sur la porte de gauche 
préalablement refermée (photo 6). Cette situation est possible lorsque la porte de droite est ouverte 
de moins de 90 degrés. 
 
L’espace intérieur de la cuisine mesure 1,74 m de largeur, 4,24 m de longueur et 1,83 m de 
hauteur. Cet espace correspond à un volume d’environ 13,5 m³. 
 
Les deux autres véhicules de l’entreprise sont des remorques. La photo 7 montre l’une de ces 
remorques. Les remorques peuvent également être alimentées en électricité par une génératrice 
fonctionnant à l’essence. La sortie des gaz d’échappement de la génératrice sur ces véhicules est 
à l’air libre.  
 
 
 
 
 

 
 
 

Photo 7 : Remorque de Luv Shack 
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4.2.2 Informations sur la génératrice du camion de cuisine de rue 

La génératrice utilisée est de marque Honda modèle EU7000is. Elle peut produire une puissance 
allant jusqu’à 5,5 kW. Elle est utilisée pour assurer l’alimentation de certains appareillages 
électriques du camion lorsque le véhicule n’est pas stationné près d’une source d’alimentation 
provenant du réseau d’Hydro-Québec. 
 
L’annexe C présente les principales caractéristiques de la génératrice.  
 
Le 18 mai 2018, à la suite de l’accident de travail, il est constaté par des policiers que 
l’interrupteur de la génératrice est à la position arrêt. 
 
[ D ] du camion Orange saumon, celui du camion Luv Shack et [ E ] ont tous mentionné que la 
génératrice est arrêtée lors de leur intervention. 
 
Le manuel du fabricant de la génératrice donne certains avertissements de sécurité en lien avec 
son utilisation. Une de celles-ci indique que (traduction libre de l’anglais) : « les gaz 
d’échappement contiennent du CO qui peut atteindre des concentrations élevées dans des endroits 
fermés. Respirer ce gaz peut entraîner la perte de conscience et la mort. Ne jamais faire 
fonctionner la génératrice dans un endroit fermé ou partiellement fermé, en présence de 
personne ». Deux étiquettes apposées par le fabricant sur la génératrice rappellent également le 
danger du CO en espace confiné ou partiellement confiné (photos 8 et 9). 
 
 

 

 
 

Photos 8 et 9 : Étiquettes d’avertissement de la génératrice 
 
 

 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4273441 RAP1236863 

 

9117-7337 Québec inc., 18 mai 2018 page 11 

4.2.3 Propriétés toxicologiques du gaz CO 

Le CO est un gaz inodore et inflammable. L’exposition à ce gaz peut entraîner des effets graves 
pouvant, entre autres, provoquer la mort d’un travailleur. À titre d’exemple, il y a un danger 
immédiat à la vie et à la santé (DIVS) d’un travailleur à une concentration de 1 200 ppm. Le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) précise les valeurs d’exposition maximales 
de 35 ppm pour la valeur d’exposition moyenne pondérée (VEMP)1 et de 200 ppm pour la valeur 
d’exposition de courte durée (VECD)2. L’annexe D présente les principales propriétés de ce gaz. 
 
Le monoxyde de carbone est un gaz asphyxiant chimique. Après son inhalation, il se fixe à 
l’hémoglobine dans le sang 210 fois plus rapidement que l’oxygène. Le tableau 1 provenant du 
Répertoire toxicologique de la CNESST sur le CO montre la relation dose-effet de ce gaz. 

 
 

 
Tableau 1 : Relation dose-effet d’une exposition au CO 

  

Concentration 
(ppm de CO) 

Effet probable à la suite d'une exposition aiguë  
chez une personne en santé 

35 ppm Valeur d'exposition moyenne pondérée (VEMP) 

200 ppm Maux de tête 2 à 3 heures après l'exposition 
Valeur d'exposition de courte durée (VECD) 

400 ppm Maux de tête et nausées 1 à 3 heures après l'exposition 

600-700 ppm Maux de tête et nausées 1 heure après l'exposition 

1 200 ppm Danger immédiat pour la vie et la santé (DIVS) 

1 600 ppm Maux de tête, nausées, vertiges en 20 minutes, perte de 
conscience, coma et mort 2 heures après l'exposition 

3 200 ppm Maux de tête, vertiges en 5 minutes, coma et risque de mort en 30 
minutes 

6 400 ppm Maux de tête, vertiges en 1 à 2 minutes, coma et risque de mort en 
15 minutes 

20 000 ppm Coma et mort en 4 minutes 

               (Source : Répertoire toxicologique de la CNESST) 
 
 

                                                 
1 Concentration moyenne, pondérée pour une période de 8 heures par jour, en fonction d’une semaine de 40 heures, d’une 
substance chimique présente dans l’air au niveau de la zone respirable. 
2 Concentration moyenne, pondérée sur 15 minutes, pour une exposition à une substance chimique présente dans l’air au 
niveau de la zone respiratoire du travailleur. 
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Le Centre antipoisons belge présente des données similaires, mais précise qu’à une concentration 
de 12 800 ppm de CO, il y a perte de connaissance immédiate et décès en 1 à 3 minutes 
(annexe E). 
 
 
 

4.2.4 Constatations sur le lieu de l’accident 

La représentante de l’employeur est retrouvée dans le couloir intérieur du véhicule, à côté de la 
génératrice. Elle est à genou sur le plancher, la tête vers le devant du véhicule. À ce moment, il 
est constaté que : 
 

• Des légumes sont encore présents dans des bols; 
• La vaisselle n’est pas nettoyée; 
• Des frites déjà blanchies sont toujours dans des tiroirs; 
• La friteuse n’est pas vidangée de son huile; 
• L’installation de bandeaux sur certains équipements n’a pas été faite; 
• Les déchets ne sont pas ramassés (photo 10); 
• La cafetière et le presse-panini sont toujours sur le comptoir (photo 10); 
• Des objets sont retrouvés à l’extérieur du véhicule tels qu’un balai, des bacs de rangement, 

un chaudron, un panneau d’affichage du menu; 
• La sacoche de la représentante de l’employeur est retrouvée tout près d’elle sur le 

plancher. 
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Photo 10 : Cafetière, presse-panini et déchets non ramassés 
 
 
Au moment où [ A ] accède à l’intérieur du véhicule, la porte arrière gauche du camion est 
complètement refermée et la porte arrière droite simplement appuyée sur celle de gauche. La 
position des portes est la même que celle observée par [ D ] du camion Orange saumon plus tôt 
en journée.  
 
 

4.2.5 Simulation de fonctionnement de la génératrice à l’intérieur du camion de cuisine de rue 

Une simulation est réalisée pour recréer les conditions présentes dans le camion de cuisine de rue 
au moment où la représentante de l’employeur y est entrée. La génératrice est démarrée et les 
portes du véhicule fermées et verrouillées. La génératrice fonctionne durant 27 minutes, ce qui 
correspond à une valeur légèrement plus grande que le temps requis pour faire l’aller-retour en 
automobile entre la Place de la gare et la résidence de la représentante de l’employeur. Un 
pompier, muni d’un appareil de protection respiratoire autonome, entre dans le véhicule pour 
éteindre la génératrice.  
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Durant la simulation, la concentration de CO et le pourcentage d’oxygène de l’air du véhicule 
sont mesurés. L’appareil de mesure du CO utilisé a un seuil maximal de détection de 9 999 ppm 
(annexe I). 
 
Le tableau 3 résume les principaux résultats obtenus de la simulation.  

 
 

Tableau 3 : Résultats de la simulation 
 

Temps écoulé Commentaires % O2 CO  
(ppm) 

0 Début du test 20.7 0 
2 min 15 s Dépassement de la DIVS 20.3 1304 
14 min 35 s Niveau maximal de lecture du CO atteint 18.1 9 999 
26 min 10 s Plus bas niveau d’oxygène atteint 16.5 + de 9 999 

27 min Ouverture de la porte droite, arrêt de la 
génératrice 

hausse + de 9 999 

30 min Ouverture des deux portes 17.9 + de 9 999 
31 min 45 s Portes toujours ouvertes 20.1 2 639 
33 min 40 s Portes toujours ouvertes, CO en bas de la DVIS 20.4 1 196 

48 min Arrêt du test 20.7 ∼ 100 
 
 

La concentration d’oxygène obtenue (O2) durant la simulation est supérieure à la concentration à 
laquelle une personne risque de perdre connaissance (annexe F). La diminution de la 
concentration d’oxygène n’est donc pas un facteur ayant mené à la perte de conscience de la 
représentante de l’employeur.  
 
 

4.2.6 Estimation des concentrations de CO atteintes dans le camion de cuisine de rue 

L’annexe G et H présentent respectivement des graphiques des concentrations de CO et des 
pourcentages d’oxygène obtenus. 
 
La simulation réalisée montre que la concentration de CO à l’intérieur du camion de cuisine de 
rue dépasse 10 000 ppm après 15 minutes de fonctionnement de la génératrice. L’appareil de 
mesure utilisé ne permet pas d’enregistrer des concentrations supérieures. Les graphiques de 
l’annexe G permettent de faire une estimation sommaire de la concentration maximale obtenue 
au moment où la représentante de l’employeur entre dans le véhicule. Le graphique 1 présente 
l’ensemble des données sur les concentrations de CO. Le graphique 2, extrait du graphique 1, 
montre une portion linéaire des données recueillies situées entre 3500 et 10 000 ppm. Ce même 
graphique inclut une courbe de tendance ainsi que son équation correspondante3. Le graphique 3 

                                                 
3 L’équation permet d’estimer une concentration de CO en fonction du temps de fonctionnement de la 
génératrice 
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montre les données enregistrées entre 9000 et 10 000 ppm. En utilisant l’équation de la courbe de 
tendance de ces données, il est possible d’extrapoler une concentration de CO pour une utilisation 
de la génératrice de 25 minutes. Cette extrapolation est possible dans la mesure où la 
concentration de CO augmente avec la même tendance que celle des données du graphique 3. 
L’estimation obtenue est de 15 300 ppm4. À partir de ce résultat, il apparait que la représentante 
de l’employeur est exposée à une concentration de CO située entre 10 000 et 15 300 ppm.  
 
 

4.2.7 Étude sur les émissions de CO produites par une génératrice 

Le journal Air & Waste Management Association a publié une étude nommée In situ experimental 
study of carbon monoxide generation by gasoline-powered electric generator in enclosed space. 
L’étude montre les résultats de plusieurs essais sous différentes conditions avec l’utilisation d’une 
génératrice pouvant générer, sous charge, une puissance maximale de 5,5 kW5. La génératrice a 
été placée dans une remise ayant un volume intérieur de 43,2 m³. Les concentrations de CO et le 
pourcentage d’oxygène ont été mesurés durant le fonctionnement de la génératrice. À demi-
charge (2,5 kW), les concentrations de CO ont varié entre 20 000 à 24 000 ppm selon l’aération 
de la remise (de 2,6 à 3,1 changements d’air/heure). Ces concentrations ont été atteintes après un 
temps d’utilisation de la génératrice variant de 80 à 101 minutes.   

                                                 
4 Concentration = (509.93 x 25) + 2567.8 =15 316 ppm. 
5 Cette puissance est identique à celle pouvant être générée par la génératrice du camion de cuisine de 
rue. 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

 
4.3.1 Le fonctionnement d’une génératrice à l’intérieur d’un camion de cuisine de rue, alors 

que les portes sont fermées, entraîne une accumulation de CO  

À la suite de l’achat du camion de cuisine de rue, l’employeur a procédé à son aménagement 
intérieur. La génératrice est installée à l’intérieur du véhicule tout près de la porte arrière gauche. 
Le positionnement de la génératrice fait en sorte que la sortie d’évacuation des gaz est positionnée 
vers l’extérieur du véhicule une fois les portes ouvertes.  Lors de l’utilisation du camion de cuisine 
de rue aux fins de restauration, les portes arrière du camion sont laissées ouvertes.  

 
Or, le 18 mai 2018, les portes arrière sont fermées et la génératrice demeure en fonction pendant 
que la travailleuse va chercher la représentante de l’employeur à son domicile. Ce faisant, du CO 
s’accumule à l’intérieur du camion. 

 
Le fabricant de la génératrice précise qu’elle ne doit pas être installée dans un endroit fermé ou 
partiellement fermé à cause des émissions de CO pouvant atteindre des concentrations 
dangereuses. 

 
Si l’installation de la génératrice avait été faite selon les recommandations du fabricant, soit à 
l’extérieur du camion de cuisine de rue, son fonctionnement n’aurait pas entraîné d’accumulation 
de CO à l’intérieur du véhicule.  

 
 

Cette cause est retenue.  
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4.3.2 Une représentante de l’employeur est exposée à une concentration mortelle de CO 

 
Il apparait, à la suite de l’estimation réalisée, que la représentante de l’employeur est exposée à 
une concentration de CO située entre 10 000 et 15 300 ppm.  
 
Cette valeur est cohérente avec les valeurs obtenues dans l’étude consultée. Pour une remise 
ventilée ayant un volume intérieur 3 fois plus grand que l’intérieur du camion de cuisine de rue 
(43,2 m³ et 13,5 m³ respectivement), le CO atteint une concentration située entre 20 000 et 
24 000 ppm après une utilisation de la génératrice variant entre 80 à 101 minutes.  
 
L’exposition à une concentration de 12 800 ppm entraîne une perte de connaissance immédiate 
et le décès entre 1 à 3 minutes.  
 
La représentante de l’employeur est retrouvée positionnée à côté de la génératrice. L’interrupteur 
de la génératrice est à l’arrêt. Les témoignages obtenus indiquent tous que la génératrice n’émet 
pas de bruit au moment des interventions du [ D ] du camion Orange saumon, celui du camion 
Luv Shack et du [ D ]. De ces faits, il est retenu que la représentante de l’employeur a elle-même 
arrêté la génératrice avant de s’évanouir. 
 
Plusieurs indices montrent que la perte de conscience de la représentante de l’employeur a été 
rapide. L’interrupteur est à l’arrière de la génératrice de sorte que pour l’atteindre, on doit se 
pencher et s’accroupir. Or, la représentante de l’employeur est retrouvée juste à côté de la 
génératrice, les genoux sur le plancher et la tête vers l’avant du véhicule. Cette position est 
similaire à celle utilisée par le pompier pour éteindre la génératrice lors de la simulation. Elle 
permet d’atteindre l’interrupteur de la génératrice.  
 
Un autre élément démontre que la perte de conscience de la représentante de l’employeur a été 
rapide. En effet, les tâches que devait faire la représentante de l’employeur pour accomplir la 
fermeture n’étaient pas réalisées, comme le prouvent les éléments suivants :   
 

• Le nettoyage de l’intérieur du véhicule n’est pas effectué : des légumes sont encore présents 
dans des bols, la vaisselle n’est pas nettoyée et des frites déjà blanchies sont toujours dans 
des tiroirs; 

• L’huile des friteuses est encore en place; 
• L’installation de bandeaux sur certains équipements n’a pas été faite; 
• Les déchets ne sont pas ramassés, la cafetière et le presse-panini sont toujours sur le 

comptoir; 
• Des objets sont retrouvés à l’extérieur du véhicule tels qu’un balai, des bacs de rangement, 

un chaudron, un panneau d’affichage du menu. Ils avaient été laissés à cet endroit à la suite 
de la journée de travail de la travailleuse. 
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L’enquête n’est pas en mesure de démontrer à quel moment la porte arrière se referme après 
l’entrée dans le véhicule de la représentante de l’employeur. Néanmoins, les témoignages 
montrent que la porte droite est appuyée sur la porte gauche qui, elle, est complètement refermée. 
Cette position des portes montre que la représentante de l’employeur entre dans le véhicule en 
ouvrant seulement la porte droite. Cette porte peut s’être refermée sous l’effet du vent, de la 
gravité, etc. Cela explique que la porte droite s’est retrouvée appuyée sur la porte gauche. 

 
Lorsque la représentante de l’employeur accède à l’intérieur du camion de cuisine de rue, elle 
arrête la génératrice et perd connaissance rapidement en raison des concentrations élevées de CO 
présentes. Ces concentrations sont suffisamment élevées pour entraîner le décès d’une personne 
en quelques minutes. 

 
 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident : 
 

• Le fonctionnement d’une génératrice à l’intérieur d’un camion de cuisine de rue, alors que 
les portes sont fermées, entraîne une accumulation de CO; 

 
• Une représentante de l’employeur est exposée à une concentration mortelle de CO. 

 
 
 

 
5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

 
À la suite de l’accident de travail, la CNESST a interdit l’usage de la génératrice à l’intérieur du 
camion de cuisine de rue. La CNESST a également interdit l’alimentation de l’appareillage 
électrique (RAP9126449 émis le 23 mai 2018).  
 
L’employeur a rédigé une procédure de travail dans laquelle la génératrice doit être positionnée à 
l’extérieur du véhicule pour être utilisée. La CNESST autorise l’employeur à utiliser la génératrice 
dans ces conditions. L’accident de travail n’étant pas relié à l’appareillage électrique, la CNESST 
autorise l’employeur à utiliser l’alimentation électrique du camion de cuisine de rue (RAP9130336 
émis le 4 juin 2018). 
 
 

5.3 Recommandations 

 
Pour sensibiliser les milieux de travail, la CNESST transmettra les conclusions de son rapport à 
l'Association des restaurateurs de rue du Québec pour que leurs membres en soient informés.
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
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ACCIDENTÉ 
 
Nom, prénom : Mme [ B ] 
 
Sexe : Féminin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : Représentante de l’employeur 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et autres personnes rencontrées 
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Témoins rencontrés :  [ E ], [ … ] 

[ A ], [ … ], 9117-7337 Québec inc. 
[ D ], [ … ], Orange saumon 

     
 
 
 
Personnes rencontrées : [ C ], [ … ], 9117-7337 Québec inc. 
    [ F ], [ … ], 9117-7337 Québec inc. 

Lyne Lafrenière, M.Sc., hygiéniste industrielle, Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de l'Estrie - Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke. 

    Stéphanie Lapierre, enquêteur, Service de police de la ville de Granby 
    
 
 
Personnes jointes par 
téléphone :   Nathalie Rossy, enquêteur, Sûreté du Québec, Boucherville 
     Docteur Pierre Bleau, coroner 
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ANNEXE C 
 

Caractéristiques de la génératrice 
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ANNEXE D 
 

Propriétés du gaz CO 
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Hygiène et sécurité 

Apparence 6  
Mise à jour : 2011-09-22 

À température et pression normales, le monoxyde de carbone est un gaz incolore, inodore et sans saveur. 

Caractéristiques de l'exposition  
Mise à jour : 2011-09-22 

L'exposition au monoxyde de carbone en milieu de travail se fait principalement lorsqu'il se trouve à l'état gazeux.  
Le monoxyde de carbone peut se trouver également à l'état de gaz liquéfié (liquide cryogénique). Sous cette forme, il génère 
une concentration importante de monoxyde de carbone en raison de son point d'ébullition très bas et de sa volatilité élevée. 
Cependant, l'exposition au monoxyde de carbone sous forme de liquide reste moins fréquente en raison de son utilisation 
moins répandue. 

Exposition au gaz : 
L'absence d'odeur du monoxyde de carbone le rend impossible à identifier par l'odorat avant ou après que ne soit atteinte 
la VEMP (35 ppm), ou la VECD (200 ppm). L'odeur ne peut donc être un signe d'avertissement adéquat à une exposition 
dangereuse. À cause de sa densité voisine de celle de l'air, il se mélange facilement à celui-ci et peut rapidement, en cas de 
fuite ou de combustion incomplète de matières organiques, atteindre des concentrations dangereuses. Des détecteurs sont 
donc recommandés là où existe une possibilité d'exposition au monoxyde de carbone. La valeur de DIVS (1 200 ppm) étant 
suffisamment basse par rapport à la LIE (12,5 % ou 125 000 ppm), le risque d'intoxication survient avant le risque 
d'explosion.   

Exposition au gaz liquéfié : 
Le monoxyde de carbone à l'état de gaz liquéfié est un liquide cryogénique puisqu'à pression normale son point d'ébullition 
est de -191,5 °C.  Il faut donc tenir compte lors de son utilisation de tous les aspects que comporte l'exposition à un liquide à 
très basse température.  

Danger immédiat pour la vie et la santé 7  
DIVS : 1 200 ppm  

Propriétés physiques 6 8  
Mise à jour : 2011-09-22 

État physique  : Gaz 

Masse moléculaire  : 28,01 

Densité  : Sans objet  

Solubilité dans l'eau : 0,027 g/l à 20 °C 
Autre valeur : 0,041 g/l à 0 °C 
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Densité de vapeur (air=1)  : 0,96 

Point de fusion  : -205 °C 

Point d'ébullition  : -191,5 °C 

Tension de vapeur  : Sans objet  

Concentration à saturation  : Sans objet  

pH : Sans objet  

Limite de détection olfactive  : Sans objet  

Facteur de conversion (ppm ->mg/m³)  : 1,146 

Taux d'évaporation (éther=1)  : Sans objet  

Inflammabilité et explosibilité 9 10  
Mise à jour : 2011-09-22 

Inflammabilité : 
Le monoxyde de carbone est un gaz inflammable. En concentration suffisante, il s'enflamme rapidement dans l'air en 
présence d'une source d'électricité statique, d'une étincelle, d'une flamme nue ou d'une autre source d'ignition 
ou d'inflammation.  

Explosibilité : 
Le monoxyde de carbone forme des mélanges explosifs avec l'air lorsqu'il s'y trouve à des concentrations variant entre 12,5 
et 74,0 %. 

Données sur les risques d'incendie 5 9 11  
Mise à jour : 2011-09-22 

Point d'éclair  : Sans objet  

T° d'auto -ignition  : 609 °C 

Limite inférieure 
d'explosibilité  : 12,5% à 25 °C 
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Limite supérieure 
d'explosibilité  : 74,0% à 25 °C 

Sensibilité aux chocs : Aucune donnée ne nous permet de croire que le monoxyde 
de carbone est sensible aux chocs. 
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ANNEXE E 
 

Gravité d’une intoxication en fonction de la concentration de CO 
(Source : Centre antipoisons belge) 
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CO 
(ppm) 

Symptômes 

100  
200 Maux de tête, vertiges, nausées, fatigue 
400 Maux de tête intenses, danger de mort après 3 heures 
800 Maux de tête, vertiges, nausées. Perte de connaissance en 45 min, décès après 2-3 

heures 
1600 Symptômes sévères après 20 min, décès dans l’heure 
3200 Maux de tête, vertiges, nausées après 5 min, perte de connaissance après 30 min 
6400 Céphalées et vertiges après 1 à 2 min, perte de connaissance après 10-15 min 

12 800 Perte de connaissance immédiate, décès en 1 à 3 min 
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ANNEXE F 
 

Taux d’oxygène dans l’air et conséquences pour l’homme 
(Sources : INRS6 et RSST7) 

 
 

                                                 
6 Institut national de recherche et de sécurité. 
7 Règlement sur la santé et la sécurité du travail. 
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O2 (%) Conséquences 
21 Taux normal (air), atmosphère respirable 

19,5 Seuil de sécurité minimal selon le RSST 
17 Seuil de danger, apparition des premiers symptômes : maux de tête 
16 Extinction d’une bougie 
12 Perte de conscience 
6 Arrêt respiratoire, arrêt cardiaque 
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ANNEXE G 
 

Graphiques de la concentration du CO 
 
 

  



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4273441 RAP1236863 

 

9117-7337 Québec inc., 18 mai 2018 page 36 

 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4273441 RAP1236863 

 

9117-7337 Québec inc., 18 mai 2018 page 37 

 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4273441 RAP1236863 

 

9117-7337 Québec inc., 18 mai 2018 page 38 

 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4273441 RAP1236863 

 

9117-7337 Québec inc., 18 mai 2018 page 39 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE H 
 

Graphique du pourcentage d’oxygène 
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ANNEXE I 
 

Rapport d’évaluation environnementale pour le  
monoxyde de carbone et l’oxygène 
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